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Contrats de qualification
Question écrite n° 46790

Texte de la question

M. Gerard Armand attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales au sujet des difficultes
rencontrees par les premiers clercs de notaire pour obtenir des contrats de qualification, en vue de l'obtention de
leur diplome delivre par les ecoles de notariat. En effet, un accord-cadre national du 1er decembre 1986 prevoit
pour ce diplome de premier clerc de notaire la possibilite de conclure de maniere derogatoire des contrats de
qualification. Pourtant, dans certains departements, les services du ministere du travail n'entendent plus prendre
en compte cette possibilite. Aussi, lui demande-t-il si l'accord-cadre de 1986 fait l'objet d'une remise en cause de
sa part et, dans la negative, quelles mesures il entend prendre afin de le faire respecter.

Texte de la réponse

L'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales a ete appelee sur les difficultes rencontrees par
des jeunes pour obtenir de l'administration l'enregistrement de contrats de qualification visant le diplome de
premier clerc de notaire malgre l'existence d'un accord-cadre en date du 1er decembre 1986 ouvrant la
possibilite a la profession du notariat de conclure des contrats derogatoires. L'article R. 980-1-1 du code du
travail prevoit que le contrat de qualification s'adresse aux jeunes n'ayant pas acquis de qualification au cours de
leur scolarite ou ayant acquis une qualification qui ne leur a pas permis d'obtenir un emploi. Il en resulte que les
jeunes titulaires d'un baccalaureat general ou technologique qui desirent devenir clercs de notaire sont eligibles
aux contrats de qualification. Des refus d'enregistrement de contrats de qualification ne peuvent donc pas etre
notifies pour ce seul motif. S'agissant des jeunes titulaires d'un diplome professionnel de niveau IV ou III et des
jeunes titulaires d'un diplome de l'enseignement superieur general autre que du premier et du deuxieme cycle,
l'acces au contrat de qualification est possible des lors que la commission paritaire nationale de l'emploi de la
branche consideree a etabli une liste des qualifications professionnelles reconnues dans la classification de la
convention collective susceptibles de donner lieu a la conclusion de contrats de qualification. Cette procedure,
introduite a la demande du comite paritaire national de la formation professionnelle, a deja ete mise en oeuvre
pour plusieurs branches professionnelles. En ce qui concerne l'application de l'accord-cadre national du 1er
decembre 1996, il convient de tenir compte d'une position prise recemment par le Conseil d'Etat indiquant
qu'aucune disposition legislative ne permet de deroger, par la signature d'un accord-cadre entre l'Etat et une
profession, a la regle fixee par le quatrieme alinea de l'article L. 981-1 du code du travail selon laquelle les
enseignements dispenses pendant la duree du contrat de qualification doivent etre au minimum d'une duree
egale a 25 % de la duree du contrat. En revanche, ce meme article prevoit une possibilite de derogation a la
duree de 25 %, par voie d'accord de branche ou de convention, l'un et l'autre etendus. Ce point releve
egalement de la competence des partenaires sociaux. Le Conseil superieur du notariat en a ete informe. Les
services du ministere du travail pourront lui apporter un appui technique sur ces differents points si celui-ci leur
est demande.
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